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Pour vous permettre la bonne lecture des objets intégrés (PDF, excel, etc.), nous vous invitons à :

1. télécharger le bulletin d’informations

2. cliquer sur « activer la modification ».
Bonne lecture !
FLASH-INFOS
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RAPPEL - APPEL A DECLARATION DES DONNEES - ACTUALISATION JUIN - PS ALSH / EAJE / AAD / BT Chargé de Coopération
L'appel à déclarations des données actualisées au 30 juin a été lancé le 22 juin 2025 (sous réserve de la validation de votre déclaration de données prévisionnelles). 
La validation de cette déclaration actualisée déclenchera le versement d’un complément d’acompte. 
En l’absence de déclaration actualisée complète, les compléments d’acompte ne seront pas versés (voir Caf info novembre 2024). 
Afin d’actualiser les données, les partenaires doivent déclarer :
· les données réelles d’activité de janvier N à la date d’actualisation (fin juin ou fin septembre ou fin novembre)
· le prévisionnel d’activité du reste de l’année.
· un budget prévisionnel actualisé.

Pour tout écart détecté par AFAS, le commentaire doit être :
· Cohérent : il est attendu que les explications justificatives fournies expliquent en grande partie l'évolution constatée.
· Suffisant : des explications détaillées et précises permettent d'écarter les risques d'erreurs.
· Chiffré : pour structurer l'argumentaire, il est demandé de reconstituer au moins 50 % de l'écart détecté afin de bien appréhender les situations. Ce chiffrage peut correspondre à des estimations, des proratisations ou mieux à des données précises issues des logiciels de présence, des données comptables, etc.
De façon générale, les partenaires sont invités à indiquer dans la zone commentaire tout élément qu’ils estiment pertinent et qui peut aider la Caf dans l’analyse des données déclarées.
En plus des contrôles de cohérence réalisés par AFAS, la Caf procèdera à la comparaison de :

- l’activité réalisée de janvier jusqu’à la date d’actualisation entre N et N-1,

- l’activité prévue de fin d’année entre N et N-1.

Pour les Eaje, les points suivants sont surveillés particulièrement car ils ont un impact sur les calculs des différents droits :
- les heures facturées, donnée centrale du calcul de la PS et du bonus mixité sociale,
- les participations familiales venant en déduction de la prestation de service (notamment compte des évolutions de plafond à compter de 09/25),

- le nombre d’enfants inscrits de 0 à moins de 6 ans porteurs de handicap, reconnus ou en cours de détection permettant le calcul du bonus inclusion handicap,

- les places soutenues par une collectivité concourant au calcul du bonus territoire.

Pour les Alsh, les points d’attention sont :

- le nombre d’actes par période, donnée centrale du calcul de la PS
(toute augmentation est-elle cohérente avec les objectifs de la CTG, les informations connues sur les capacités d’accueil ?)

- le nombre d’enfants porteurs de handicap et la cohérence avec le nombre total d’enfants inscrits
(la proportion d’enfants porteurs de handicap ne peut dépasser 100% et doit être en cohérence avec le projet pédagogique si cette proportion est élevée).
Si vous n’avez pas encore procédé à la saisie de vos déclarations actualisées, nous vous invitons à la réaliser dans les meilleurs délais.
ANIMATION DE LA VIE SIOCIALE 
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FORMATION DESJEPS – 2eme EDITION 

Pour la 2ème année consécutive, le CFPPA Morvan organise dans la Nièvre une formation DESJEPS - Diplôme d’État Supérieur de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport, Spécialité “Animation Socio-Educative ou Culturelle” et Mention “Direction de structure et de projet”.

Cette formation en alternance de niveau 6 prépare à la direction de structures ou de service du champ de la jeunesse, de l'éducation populaire ou du sport.

Les inscriptions sont ouvertes dès cet été pour une formation de 18 mois qui se déroulera de mars 2026 à septembre 2027, sur Nevers pour la partie formation.

Pour tout renseignement complémentaire, vous trouverez ci-dessous la plaquette de présentation et pouvez contacter le CFPPA dès septembre : 


[image: image8.emf]plaquette_DESJEPS 2026_version juillet2025.pdf


PARENTALITE
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  RAPPEL - CLAS – BILAN 2024-2025 & CAMPAGNE 2025/2026

Pour les bilans 2024-2025 : 

Tout porteur de projet financé au titre du Clas 2024/2025 doit obligatoirement déposer le bilan de son action depuis "Mon Compte Partenaires". L’appel à déclaration des données réelles est lancé depuis le 16/06/2025. La date limite de retour est fixée au 01/08/2025.

A l’exemple de l’année dernière, un questionnaire Sphinx complètera le dépôt du bilan. Ce recueil aura lieu à partir du mois de septembre. Des informations complémentaires seront transmises ultérieurement.
Si vous n’avez pas encore procédé à la saisie de votre bilan, nous vous invitons à le réaliser dans les meilleurs délais. 
Pour les projets 2025-2026 : 
L’appel à projet « Contrats Locaux d'Accompagnement à la Scolarité (CLAS) 2025/2026 » a lieu du 23/06/2025 au 09/09/2025.
Vous trouverez ci-dessous une présentation succincte du dispositif :

[image: image10.emf]1. Présentation  CLAS.pdf


Toute candidature est à déposer en ligne à l’adresse suivante : https://elan.caf.fr/aides avant le 09 septembre 2025. Passé cette date, tout dépôt sera refusé.
Un porteur de projet ne peut pas déposer de nouveau projet sans avoir au préalable retourné le bilan de l’année précédente. 
Le dépôt d’un projet pluriannuel est encouragé pour les gestionnaires ayant déjà mis en place une action CLAS précédemment et pour lesquels la pluri annualité est compatible avec le projet envisagé.
Les porteurs de projet ayant un projet pluriannuel en cours qui se poursuit sur l’année 2025-2026 recevront un appel à déclaration des données prévisionnelles sur Mon Compte Partenaires. L’appel à déclaration des données prévisionnelles 2025-2026 sera lancé le 10/08/2025. La date limite de retour est fixée au 09/09/2025.

NOUVEAUTE 2025 : L'attestation sur l'honneur est désormais une pièce justificative obligatoire pour tout dépôt sur ELAN.

Il existe 2 configurations :
· Vous êtes un nouveau porteur de projet ou un porteur de projet sans compte signataire: la PJ est disponible sur ELAN
· Vous êtes un porteur de projet ayant déjà déposé une demande sur ELAN et disposant d'un compte signataire: veuillez compléter l'attestation accessible à : CAF - C.LA.S. - APPELS A PROJETS 2025 - 2026.
Les structures situées en Politique de la ville (quartiers prioritaires ou zones de vulnérabilités) souhaitant bénéficier d'un co-financement au titre des crédits spécifiques de la politique de la ville, peuvent déposer une demande de financement via le portail DAUPHIN. 
La pluri annualité étant accordée uniquement dans le cadre des financements de la Branche Famille, les structures souhaitant bénéficier d’un financement au titre de l’année 2025-2026 devront déposer une demande pour l’année concernée. 
Pour rappel : les structures ayant bénéficié d’un financement à ce titre doivent transmettre le bilan de l’action menée auprès des services concernés. Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter directement : pref-politique-de-la-ville@nievre.gouv.fr

Pour tous renseignements complémentaires, nous vous invitons à vous rapprocher du conseiller technique référent sur votre territoire.
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 ATELIER « FUTUR PARENT » CPAM / CAF / CHAN – 25/09/2025
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 UDAF – QUESTIONS DE PARENTS – 12/09/2025
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LES INFOS DE VOTRE CAF





VOS CONTACTS AU SERVICE D’ACTION SOCIALE - CAF DE LA NIÈVRE





Adresse générique et ligne « partenaires » : 


� HYPERLINK "mailto:action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr" �action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 05





Responsable du développement social : 


sabrina.renier@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 01 ; 06.20.08.67.52� 


Expert métier et budgétaire : �alexandra.jeandot@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 09





Chargée de maîtrise des risques et expert thématique :


florence.talandier@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 61�  


Contrôleur : �karim.zehhar@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 04�


Conseillers Techniques : �laetitia.bernard@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 65 ; 06 03 69 38 03


martin.boutet@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 67 ; 06 22 99 94 95


� HYPERLINK "mailto:melanie.delepine@caf58.caf.fr" �melanie.delepine@caf58.caf.fr� - 03 86 71 42 62 ; 06 24 35 70 33


zoe.lenoir@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 21 ; 06 21 17 41 19


cecile.nguyen-quang@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 63 ; 06 27 61 53 03





Techniciens Conseil : 


� HYPERLINK "mailto:nathalie.barroso@caf58.caf.fr" �nathalie.barroso@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 10


� HYPERLINK "mailto:elodie.fromont@caf58.caf.fr" �elodie.fromont@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 11


�HYPERLINK "mailto:caroline.hautin@caf58.caf.fr"�caroline.hautin@caf58.caf.fr� - 03 86 71 42 12





RETROUVEZ EN LIGNE





Pour suivre l’actualité de la CAF de la Nièvre : �HYPERLINK "https://www.linkedin.com/company/caf-de-la-ni%C3%A8vre"��Caf de la Nièvre | LinkedIn�





Monenfant.fr - le site d’information des familles et des professionnels de la petite enfance, de l’enfance, de la parentalité et de la jeunesse : � HYPERLINK "http://www.monenfant.fr/" �www.monenfant.fr� 





Tous les bulletins d’information du service action sociale de la Caf de la Nièvre déjà parus : � HYPERLINK "https://www.caf.fr/partenaires/caf-de-la-nievre/partenaires-locaux" �Partenaires locaux | Bienvenue sur Caf.fr�
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P O U R S U I T E  D ’ É T U D E S


S P É C I F I C I T É S  D U  M E T I E R


P R I S E  E N  C O M P T E  D E S
P R É - A C Q U I S


É c o u t e ,  


B i e n v e i l l a n c e ,  


L i e n  s o c i a l


A u t o n o m i e ,  


P é d a g o g i e ,


É d u c a t i o n


T r a v a i l  e n


é q u i p e ,


R e s p o n s a b i l i t é s ,  


D i r e c t i o n


Diplôme d’État Supérieur de la Jeunesse, 
de l’Education Populaire et du Sport


Spécialité : “Animation Socio-Educative, 
Culturelle et/ou Sportive” 


Mention “Direction de structure et de projet”
DESJEPS


(Niveau 6 délivré par le Ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques)
Code ROME : K1802 RNCP39931


Un Centre de Formation au


service de son territoire


CFPPA-CFA DU MORVAN


Lieu de Formation : Agglomération de Nevers


Renseignements : CFPPA-CFA du Morvan - 58120 CHATEAU-CHINON
Tél : 03.86.79.49.30 - Mail : cfppa.chateau-chinon@educagri.fr 


Site : www.morvanformations.com/formation-adulte-cfppa


              Le personnel est sensibilisé à la nécessité d'adapter son accueil aux différentes personnes 
en situation de handicap, et vous informe de l'accessibilité du bâtiment et des services. 
Référent handicap : Natalie Preney  contact : 03.86.79.49.30


Vous avez une question, une envie ou un projet de formation en agriculture, en
animation, en insertion, services à la personne 


Contactez-nous !


M
A


J 
JU


IL
 2


5


Notre siteCarte


RETROUVEZ NOS TAUX SUR NOTRE SITE INTERNET !
AINSI QUE LE RÈGLEMENT INTERIEUR.


Obtention possible du diplôme ou
d’une partie par Validation des Acquis
de l’Expérience
Individualisation des parcours


Le directeur travaille notamment dans le cadre
d’associations de jeunesse, d’éducation
populaire ou de sport, de collectivités
publiques, de regroupements intercommunaux,
du secteur médico-social, d’entreprises du
secteur marchand ou de l’économie sociale. Il
est responsable au plan pédagogique,
technique et logistique et conduit par,
délégation, le projet de la structure.
Type d’emploi :
Directeur, chef de projet, directeur
d’équipement, délégué régional, responsable
de secteur, directeur de service, directeur de
structure. Secteur public ou privé.
Vous trouverez toutes les informations sur le
lien ci-joint :
https://www.francecompetences.fr/recherche/r
ncp/39931/


C O N T A C T


CFPPA-CFA du Morvan 
Virginie Leblanc, coordinatrice
virginie.leblanc@educagri.fr
Karine Noacco, administrative
karine.noacco@educagri.fr


Centre constitutif de l’Établissement Public d'Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole 
du Morvan
Siret 19580101400034 – NACE 8559A – Déclaration d'enregistrement n° 2658P000258
Établissement certifié Qualité AFNOR Qualiopi 
pour les activités de formation, actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience (VAE)
 et l'apprentissage.


Master II “Politiques sociales, territoires
et stratégie de direction”.



https://www.morvanformations.com/engagement-handicap/

https://www.morvanformations.com/formation-adulte-cfppa/

https://www.ikea.com/fr/fr/customer-service/contact-us/

https://www.morvanformations.com/formation-adulte-cfppa/

https://www.morvanformations.com/nos-taux/

https://www.morvanformations.com/wp-content/uploads/2024/01/DOC_FORM1_RI_v1-1.pdf





C o n d i t i o n s


d ' i n s c r i p t i o n  :


D U R É E  D E  L ' A C T I O N


Être titulaire d’un diplôme de secourisme datant de moins de 3 ans 
Et soit d’un :


diplôme d’État relatif aux fonctions d’animation (DEFA) ou diplômes reconnus
équivalents ;
diplôme d’État de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport spécialité«
animation socio-éducative ou culturelle » (DEJEPS ASEC) ;
diplôme de niveau 5 dans le champ de l’animation ;
diplôme de niveau 6 ;


ou
Justifier de 36 mois d’activités professionnelles ou bénévoles correspondant à 2400
heures minimum.


O B J E C T I F S


M O D A L I T É S


D ’ É V A L U A T I O N


C O M P É T E N C E S  V I S É E SC O M P É T E N C E S  V I S É E S   


2 500 heures 
750 heures centre
1 750 heures entreprise


C O N T E N U S  P É D A G O G I Q U E S


BC1 de mars 2026 à juillet 2026
Conduite d’un diagnostic de l’environnement territorial, politique et partenarial de la structure 
Conduite d’un diagnostic interne de la structure
Élaboration de la stratégie de développement de la structure en lien avec les instances de gouvernance


BC2 de mars 2026 à septembre 2027
Conception du projet de développement de la structure
Direction de la mise en œuvre du projet de développement de la structure
Développement des relations stratégiques et politiques avec partenaires et des actions de com-
munication externe


BC3 de octobre 2026 à avril 2027
Gestion des ressources humaines
Gestion de la démarche Qualité,Sécurité, Santé du Travail et Environnement
Management et animation des ressources humaines de la structure


BC4 de juin 2026 à novembre 2026
Pilotage financier et budgétaire de la structure
Gestion administrative, matérielle et logistique de la structure


V A L I D A T I O N  D E S  B L O C S


D E  C O M P É T E N C E S


M O D A L I T É S  D E


S E L E C T I O N


Tous publics.Recrutement prévu à partir d’octobre
2025. Démarrage en mars 2026.
Lieu de formation : agglomération de
Nevers


D É L A I S  D ’ A C C È S  À  L A
F O R M A T I O N


D É M A R R A G E  F O R M A T I O N


Être capable de :
BC1 Construire, avec les instances de gouvernance, la stratégie de développement d’une
structure
BC2 Concevoir et diriger un projet de développement d’une structure
BC3 Manager l’équipe et gérer les ressources humaines et la démarche « Qualité, Sécurité,
Santé au Travail et Environnement » d’une structure
BC4 Assurer la gestion financière, matérielle et administrative d’une structure


Consulter le référentiel sur un moteur de recherche en tapant NOR : SPOV2430222A


D U R É E  D E  L ’ A C T I O N M O D A L I T É S
D ’ A L T E R N A N C E


M O D A L I T É S


P É D A G O G I Q U E S
Évaluation par bloc de compétence tout au
long du parcours sur présentation réalisée au
moyen d’un document écrit personnel et d’un
entretien avec un jury.


Entretien de motivation et tests de
positionnement.


D É L A I S  D ’ A C C È S  A  L A


F O R M A T I O N


P U B L I C  C I B L É


P R É - R E Q U I S


C O Û T  D E  L A


F O R M A T I O N


Formation continue : 12 000 € pour un
parcours complet et sur devis.
Apprentissage : Prise en charge définie
par France compétences en fonction de
la CPNE de rattachement de
l’employeur, sans frais pédagogiques.


F I N A N C E M E N T


Éligible CPF
Prise en charge possible OPCO pour
les salariés


R É M U N É R A T I O N


C O U T  D E  L A


F O R M A T I O N


Pour les apprentis : selon la grille
salariale de l’apprentissage
(https://www.services-publics.fr)


Avoir 18 ans et avoir passé les modalités
de sélection.


C O N D I T I O N S


D ’ I N S C R I P T I O N


Alternance définie en début de formation, à
raison d’une semaine par mois sauf exception.


Alternance de cours théoriques, travaux
pratiques, projets individuels et collectifs,
études de cas, échanges et débats.


Formation modularisée, qui offre la
possibilité de valider indépendamment
un ou plusieurs blocs de compétences


La formation préparant au DESJEPS ASECS a pour objectif de former des professionnels hautement
qualifiés dans le domaine de l’animation socio-éducative, culturelle et/ou sportive. 
Axé sur le développement d’une expertise technique avancée , il vise à doter les participants de
compétences encadrement et de gestion de projets. Les apprenants acquièrent notamment la
capacité de concevoir, mettre en œuvre et évaluer des actions menées par son équipe afin de
développer la structure ou le projet dont il a la charge. La démarche participative et la prise en
compte des instances de gouvernance sont au cœur de sa pratique. La formation intègre également
une dimension territoriale. 
Il promeut les activités et les orientations stratégiques de la structure auprès de ses partenaires,
notamment institutionnels et est force de proposition en vue d’apporter des réponses nouvelles aux
besoins identifiés sur le territoire de référence de la structure et auprès de ses différents publics.
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Présentation 







Qu’est-ce que le CLAS ? 
L’« accompagnement à la scolarité » désigne l’ensemble des actions visant à offrir, aux côtés de l’École, l’appui et les 
ressources dont les enfants ont besoin pour réussir à l’École et qu’ils ne trouvent pas toujours dans leur environnement 
familial et social. 


Il s’adresse aux enfants du CP à la Terminale et leurs parents et porte un double objectif: 
- le développement d’actions favorisant l’ouverture culturelle et la mobilisation de compétences transversales 


essentielles à la réussite et l’épanouissement des enfants, en particulier au niveau de leur parcours scolaire 
- l’accompagnement des parents pour les soutenir dans l’éducation de leurs enfants, pour qu’ils aient un lien privilégié 


avec l’école, dans l’intérêt de leur enfant. 


Ces actions, qui ont lieu en dehors des temps de l’École, sont centrées sur :
- des apports méthodologiques et des actions d’aide au travail,
- des apports culturels nécessaires à la réussite scolaire.


Concrètement:


Quelques repères chronologiques…
1992: Création du CLAS
1996: déploiement d’une prestation de service CLAS par la CNAF
2001: Signature de la charte nationale d’accompagnement à la scolarité
2021-2022: entrée en vigueur du nouveau référentiel CLAS 


Ce sont des actions centrées sur 
l’aide méthodologique au travail scolaire 


et sur les apports culturels mobilisant une 
pédagogie de détour. Pour l’enfant 


et le jeune
Pour les parents


Le Clas est un espace d’informations, de 
dialogue et de soutien pour les parents. Ils 


sont associés aux actions en vue de: renforcer 
et d’améliorer leurs relations avec l’école, 
faciliter leur compréhension du système 


scolaire, faciliter leur implication dans le suivi 
de la scolarité de leurs enfants







Les textes de référence 


A l’échelle nationale
❑ 1 Charte nationale d’accompagnement à la scolarité 
❑ 1 Référentiel 


Objectifs: 
- Renforcer la dimension qualitative (notamment en terme de soutien à la parentalité)
- Harmoniser le cadre commun à l’échelle nationale en précisant plus finement les objectifs et attendus 


pour bénéficier du financement Caf (ps CLAS + bonus)


Le soutien au dispositif CLAS a été réaffirmé dans la COG 2018-2022 entre la Cnaf et l’Etat: « Valoriser le rôle des parents 
et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou par leurs enfants ». 


Complétés à l’échelle départementale par :
❑ 1 cahier des charges rédigé par le comité technique CLAS
✓ Tenant compte des orientations définies au sein Schéma Départemental de Services aux familles
✓ Réactualisé régulièrement afin de permettre: 


- la structuration de l’offre en matière d’accompagnement à la scolarité à partir du diagnostic des 
besoins


- le développement d’une offre adaptée et le renforcement de la qualité des actions


Le comité technique CLAS
Ses missions 
✓ actions de formation à l’attention des animateurs CLAS
✓ réunions d’information et d’échanges sur les textes de référence
✓ actions de communication/ réflexion sur les thématiques relatives à l’accompagnement à la 


scolarité (accompagnement des parents, actions éducatives partenariales, etc. )


Ses enjeux
✓ orienter les projets au plus près des besoins du territoire
✓ renforcer la mise en réseau et l’accompagnement des opérateurs. 







Les critères de financement
La branche famille finance le CLAS au titre du soutien à la parentalité par le biais d’une prestation de service 
socle qui peut être complétée par 2 bonus forfaitaires (« enfant » et « parents »). 


Quelques rappels


❑ L’accompagnement à la scolarité s’adresse uniquement aux enfants et jeunes pour lesquels un besoin d’appui 
a été repéré au préalable (enseignants, acteurs du territoire, PRE, pmi, etc.) et avec accord des parents. 


❑ Toute action relevant exclusivement de l’aide aux devoirs ou du seul accompagnement au travail scolaire 
n’est pas éligible à la prestation de service Clas


❑ Le dépôt d’un projet CLAS pluriannuel est recommandée pour tout porteur ayant déjà porté une action 
CLAS. 


❑ Un co-financement est obligatoire 


❑ Le bénévolat n’est pas comptabilisé 


❑ Il n’est pas possible de faire figurer dans les charges d’une demande de financement CLAS les postes déjà 
financés au titre d’une ps dite « à la fonction ». Par exemple, celui du référent famille. Ceci pour éviter le 
double financement.


L’inscription aux formations soutenues par le comité technique Clas est fortement conseillée.







▪ 8 à 12 enfants max. présents durant toute l’année
▪ Du CP à la terminale 
▪ Accessible aux parents  


▪ 2 animateurs professionnels et/ou bénévoles par collectif 
▪ 1 coordinateur 


➢ exigences de qualification requises (bac +2 avec expérience)
➢ Missions:
▪ Encadre les différents intervenants et évalue leurs interventions
▪ Organise les séances
▪ Assure la connaissance des différents outils nécessaires à l’animation des actions Clas


▪ Respect des principes suivants
laïcité, valeurs de la république, respect,  tolérance, ouverture, écoute, confidentialité, non-jugement, 
impartialité, valorisation des compétences des enfants et des parents, valorisation de l'entraide au sein du 
Clas,…etc. 


▪ Durée et régularité de mise en œuvre
▪ 2 séances hebdomadaires d’1h30 par collectif
▪ 27 semaines (min.) de fonctionnement annuel
▪ Démarrage préconisé après les vacances d’automne de l’année Nj usqu’au 15 juin de l’année 


N+1


1. Les attendus socle Les critères à respecter 


En milieu rural: 
Collectif de 5 enfants minimum 
1 animateur par collectif de moins de 8 enfants 
1 séance hebdomadaire de 2h 


Un minimum de 5 enfants est également accepté pour un  collectif accueillant un enfant en 
situation de handicap nécessitant une attention renforcée de la part des animateurs







1. Un axe d’intervention
auprès des enfants 


et des jeunes


2. Un axe d’intervention
auprès et avec les parents


3. Un axe de concertation 
et de coordination avec 


l’école


4. Un axe de concertation et de 
coordination avec les différents 


acteurs du territoire


Fournir aux enfants et aux 
jeunes un appui et une 


méthodologie au travail scolaire


Organiser des temps 
d’information sur les objectifs 
et le contenu des actions Clas 


au moment de l’inscription 
des enfants


Etablir des relations avec les 
directeurs d’établissements, 


les conseillers principaux 
d’éducation, les enseignants


Etre en relation avec d’autres 
associations ou partenaires du 


secteur


Leur permettre d’élargir leurs 
centres d’intérêts en mobilisant 


les ressources locales (ex. 
bibliothèques, médiathèques) et 


en organisant des sorties 
culturelles (ex musée)


Mettre en place des temps de 
convivialité enfants/parents


Etablir une collaboration 
avec les équipes éducatives 


pour l’orientation des 
enfants vers le Clas


S ’inscrire dans une dynamique de 
partenariat local


Leur permettre d’élargir leurs 
centres d’intérêts en 


développant leurs capacités de 
vie collective


Informer et accompagner les 
parents dans leur 


compréhension des codes de 
l’école


Organiser une réunion de 
concertation avec les 


équipes éducatives en 
amont de la mise en place 
du projet et lors du bilan


Mettre en valeur leurs 
compétences en valorisant 


l’entraide au sein de groupe Clas


Orienter les parents vers 
d’autres partenaires du 


territoire (ex. acteurs du 
soutien à la parentalité)


Organiser un suivi régulier des 
présences des enfants (ex. mise 
en place de cahiers de présence 
et/ou de fiches individuelles de 


suivi)


Associer les parents à 
l’accompagnement proposé à 
leur enfant par des échanges 


informels réguliers


Les 4 axes d’intervention du CLAS
A minima et cumulatifs







La Prestation de service socle 


Le respect des critères socle peut donner droit à un financement de la Branche 
Famille à travers une prestation de service. 


Les modalités de calcul de cette dernière sont les suivants:  


PS Clas = 32,5 % des dépenses de fonctionnement des actions conduites auprès d’un 
collectif (dans la limite d’un prix de revient plafond) x nb de collectif.







2. Les attendus des bonus « enfant » et « parents » 


Les bonus sont attribués de manière cumulative ou isolée selon la plus-value de l’action proposée selon 2 axes: 


❑ Un BONUS « enfants » : soutien à la mise en place de projets culturels et éducatifs 
❑ Un BONUS « parents » : renforcement de l’action en matière de soutien à la parentalité


Nature critère Critères d'attribution du bonus Enfant


obligatoire L’action Clas porte un projet socio-éducatif structuré, organisé sur l’année scolaire


L'achat de matériel pédagogique spécifique (ordinateur…) est programmé


L'action mobilise des intervenants extérieurs qui génèrent un cout supplémentaire à l’action


Des dépenses sont engagées pour l’organisation de sorties culturelles 


Bonus Enfants


Nature critère Critères d'attribution du bonus Parents


obligatoire L’action Clas porte un projet spécifique d’accompagnement des parents des enfants du Clas organisé sur l’année scolaire


L’action d’accompagnement des parents mobilise des intervenants extérieurs qui génèrent un coût supplémentaire à l’action


Des actions spécifiques d’accompagnement des parents sont mis en place (accès aux droits en lien avec la scolarité, orientation, numérique


L'action Clas cible un public allophone, illettrisme, AEF


Bonus Parents


Au moins un


Au moins un
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